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Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

i au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 

 

Mars – on avance l’heure 
 
Quand ? page 7 
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
Champlainoises, Champlainois, 
 
Lieu d’Enfouissement Technique de Champlain.Lieu d’Enfouissement Technique de Champlain.Lieu d’Enfouissement Technique de Champlain.Lieu d’Enfouissement Technique de Champlain.    
    
Le décret qui était attendu pour autoriser le projet d’agrandissement du site de Champlain a été 
publié dans la Gazette officielle. Cette étape importante qui faisait suite à l’examen du Bureau 
d’Audience Publique en Environnement (BAPE) permet maintenant de demander les différentes 
attestations ministérielles nécessaires pour réaliser les travaux. 
 
Rappelons que le maintien des installations de Champlain permet des revenus importants pour la 
municipalité, permet aussi à l’ensemble des municipalités de la MRC Des Chenaux de poursuivre 
l’enfouissement des matières résiduelles à Champlain plutôt qu’à St-Étienne des Grès entraînant 
des économies importantes sur le transport de ces matières. 
 
Le traitement des « fines » provenant des résidus de matériaux de construction vient aussi en 
aide à une difficulté identifiée au niveau provincial. 
 
Le contrat d’opération intervenu entre Énercycle et Matrec vient également permettre de réduire 
le déficit accumulé au cours des années d’acquisition et de modernisation des sites d’Énercycle. 
 
Suivi des fosses septiquesSuivi des fosses septiquesSuivi des fosses septiquesSuivi des fosses septiques    
    
Tel que mentionné le mois dernier, nous sommes en processus d’adhérer au service de gestion 
des boues de fosses septiques d’Énercycle pour l’année 2025. 
 
Dans un premier temps, nous devons fournir à Énercycle le nombre de fosses septiques à 
desservir afin de déterminer le coût d’adhésion de la municipalité à ce service. 
 
Afin de répondre à certaines questions reçues, les personnes qui ont prévu effectuer la vidange 
cette année devraient effectivement procéder à cette vidange et nous aviser, nous pourrons alors 
proposer que votre prochaine vidange soit prévue pour 2026. 
 
Pour ce qui est des personnes dont le dossier est incomplet à la municipalité, nous 
communiquerons avec vous pour compléter le dossier ou vous demander de vous conformer 
avant 2026, moment qui deviendrait l’année de votre première vidange. 
 

    
Guy Simon, Maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 
Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca  
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

    
    
    

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    régulièrerégulièrerégulièrerégulière    du du du du 5 février5 février5 février5 février    2024202420242024****    

    

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----02020202----014014014014    

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----00002222----000015151515 

Le procès-verbal de l’assemblée du 8 janvier est 
adopté. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----00002222----016016016016    

Le conseil municipal autorise le paiement 
des comptes à payer en date du 8 janvier 
pour une somme n’excédant pas  
384 757.89 $. 
NoteNoteNoteNote    

Le compte-rendu de la réunion du CCU du 22 
janvier 2024 est déposé. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----02020202----017017017017    

Monsieur Sébastien Marchand est nommé 
président du CCU pour l’année 2024 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----02020202----018018018018    

Le conseil municipal nomme l’inspecteur en 
bâtiment secrétaire du CCU.    
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----02020202----019019019019    

Le conseil municipal accepte la modification de 
deux enseignes existantes sur le lot 4 503 972 au 
240, route Ste-Marie 
NoteNoteNoteNote    

Monsieur Donald Brideau dépose le procès-verbal 
de correction du règlement 2024-01 
NoteNoteNoteNote    

Le rapport de gestion contractuelle 2023 est 
déposé 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----02020202----020020020020    

Le conseil municipal adopte le règlement 2024-02 
sur la tarification des services municipaux. 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----02020202----021021021021    

Le conseil municipal accorde une aide financière 
au Symposium «A Marée Haute» pour l’année 
2024 et le prêt du gymnase du Centre du 
Tricentenaire le 20 juillet 2024 en cas de pluie. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----02020202----022022022022    

Le conseil municipal autorise l’achat de deux 
bunkers et de deux cylindres G1 pour le service de 
sécurité incendie de Champlain. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----02020202----023023023023    

Le conseil municipal autorise monsieur Guy 
Simon, Maire et monsieur Donald Brideau, 
directeur général à signer le protocole d’entente 
pour la «Journée de la Famille des Chenaux». 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----02020202----024024024024    

Le conseil municipal autorise le directeur général, 
l’inspecteur en bâtiment et la coordonnatrice des 
loisirs à participer aux congrès de leur association. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----02020202----025025025025    

Le conseil municipal autorise le prêt de salle et le 
déboursé du permis de réunion pour la soirée du 
17 février 2024. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----02020202----026026026026    

Le directeur général est autorisé à donner un 
mandat d’arpentage pour une servitude dans le 
cadre du projet de la réfection de l’égout rue St-
Joseph et rue Ste-Anne. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----02020202----027027027027    

Le directeur général est autorisé à discuter avec le 
ministère des Transports et de la Mobilité durable 
pour une entente de collaboration d’un projet 
d’émissaire d’égout pluvial. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----02020202----028028028028    

L’assemblée est levée 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL     

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

LundiLundiLundiLundi    4 mars4 mars4 mars4 mars    2022022022024444    
    

20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire    
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----DameDameDameDame    

    
Vous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-
verbaux intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     M A R SM A R SM A R SM A R S     2 0 2 42 0 2 42 0 2 42 0 2 4                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   4444     

 

 

ADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATION    

Règlement 2024Règlement 2024Règlement 2024Règlement 2024----03 03 03 03 ––––    tarification services municipauxtarification services municipauxtarification services municipauxtarification services municipaux    
 

Le conseil municipal a adopté le 5 février 2024, le règlement 2024-02 – Tarification des 
services municipaux. 

 
Voici un extrait de ce règlement.  

 
Vous pouvez consulter ce règlement dans son intégralité en allant sur le site de la 
municipalité à : www.municipalite.champlain.qc.ca  /Section :  vie municipale/règlement 
 

Location de salle 
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SSSSECURITE INCENDIEECURITE INCENDIEECURITE INCENDIEECURITE INCENDIE    

Changement 
d’heure la nuit 
du 9 au 10 mars 
2024 
 

Avec le changement 
d’heure, nous vous 
suggérons de faire 

l’inspection de vos détecteurs de fumée et avertisseurs au monoxyde de carbone 
et de faire le changement des piles. 

 

UUUURBANISMERBANISMERBANISMERBANISME    
 

La chronique de l’inspecteur municipal 
 
 
Par Claude Robert  
Inspecteur en bâtiment et environnement 
 
Les demandes de dérogation et de modification de zonage.    
 
Je vous ai souvent parlé des permis et des certificats 
d’autorisation ainsi que des marges, des dimensions, des 

hauteurs et de quelques autres exigences à respecter. Aujourd’hui, je vais vous entretenir 
au sujet des demandes de dérogation et des demandes de modification de zonage (DMZ). 
Pour votre projet, si vous êtes dans l’impossibilité de respecter les normes, par exemple, 
pour une marge latérale lors de la construction d’une remise dans un endroit restreint, 
vous pouvez faire une demande de dérogation en expliquant la nature de votre projet et 
le préjudice sérieux causé par l’application du règlement. 
 
Votre demande sera examinée par le CCU (Comité Consultatif d’Urbanisme) qui fera une 
recommandation au Conseil municipal qui autorisera ou non votre requête. 
 
Si votre projet n’est pas autorisé dans votre zone, par exemple, si vous désirez avoir un 
atelier artisanal (service de réparations) comme usage secondaire à l’habitation, il est 
possible de faire une DMZ. Votre demande devra également passer par le CCU et le 
Conseil municipal ainsi que par la MRC. 
 
Le tarif pour ces demandes est de 200$ et 300$ respectivement. 
 
Pour tous ces projets, je vous demande de ne pas tarder à m’envoyer vos demandes afin 
que je puisse vous revenir à temps sans retarder vos futurs travaux. 
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CCCCOMITE CULTURELOMITE CULTURELOMITE CULTURELOMITE CULTUREL    DE DE DE DE CCCCHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAIN    
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LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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Comités et organismes de ChamplainComités et organismes de ChamplainComités et organismes de ChamplainComités et organismes de Champlain    

 

FADOQ de FADOQ de FADOQ de FADOQ de ChamplainChamplainChamplainChamplain    
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Communautés de Batiscan, Champlain, StCommunautés de Batiscan, Champlain, StCommunautés de Batiscan, Champlain, StCommunautés de Batiscan, Champlain, St----LucLucLucLuc----dededede----Vincennes, Vincennes, Vincennes, Vincennes, 
SaintSaintSaintSaint----Maurice et SaintMaurice et SaintMaurice et SaintMaurice et Saint----NarcisseNarcisseNarcisseNarcisse    
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NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces 

titres soient empruntés lors de votre passage à la 

bibliothèque. Sachez qu’il est possible de les 

réserver ! Merci de votre compréhension ! 
  

""""Sur tes tracesSur tes tracesSur tes tracesSur tes traces    """"    
de de de de Harlan CobenHarlan CobenHarlan CobenHarlan Coben        

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

""""À la croisée des chemins À la croisée des chemins À la croisée des chemins À la croisée des chemins ––––    tome 3tome 3tome 3tome 3    " " " "     
DDDDeeee    Louise Tremblay D’EssiambreLouise Tremblay D’EssiambreLouise Tremblay D’EssiambreLouise Tremblay D’Essiambre 

  

""""Notre dernier voyageNotre dernier voyageNotre dernier voyageNotre dernier voyage    """"    
De De De De JeanJeanJeanJean----Marie LapointeMarie LapointeMarie LapointeMarie Lapointe  

 

    

    
    

  

@BiblioChamplain 

«Depuis que Marjolaine a choisi de sacrifier son 
bonheur avec Ferdinand pour s'occuper des siens, ce 
dernier peine à se remettre de son chagrin. Combien de 
temps devra-t-il encore patienter avant de bâtir sa vie 
avec sa bien-aimée? . A Sherbrooke, Henry se sent 
prisonnier d'un père qu'il méprise et d'une vie dont il ne 
veut pas. Montréal l'attire comme un aimant; il doit à tout 
prix s'y réfugier. Comment faire, tout en continuant de 
protéger ses petits frères? . Chez son ami Oscar, au 
Connecticut, Ophélie poursuit sa guérison. Cet homme 
généreux et respectueux, tout le contraire de son 
époux, la pousse à réfléchir à son avenir. Que veut-elle 
au juste et comment l'obtenir?.....…...» 

«Dans une prochaine vie, je serais si fier d'être à 
nouveau ton fils. » 
 
Même si on la sait inévitable, la mort fait peur. Comment 
changer notre attitude face 
à elle ? Alors qu'il était confronté à la fin imminente de 
son père, Jean Lapointe, Jean-Marie Lapointe se 
sentait en paix, malgré les émotions qui affluaient. Est-
ce sa démarche spirituelle influencée par le 
bouddhisme tibétain qui a fait la différence ? Ou son 
expérience des vingt dernières années auprès des 
jeunes en fin de vie ? L'auteur relate ce dernier voyage, 
avec simplicité, douceur et bienveillance.» 
 

«Il y a cinq ans, David avait tout : un mariage heureux, 
un petit garçon, Matthew. 
Aujourd'hui, David est en prison à vie pour le meurtre 
de son fils. 
Délire alcoolique ? Crise psychotique ? 
Que s'est-il passé cette nuit-là ? 
David n'a plus aucun souvenir. 
Un jour, son ex-belle-soeur se présente au parloir. 
C'est la première à reprendre contact avec lui. 
Dans ses mains, la photo d'un enfant dans un parc 
d'attractions. Matthew. Matthew est vivant. 
Pour le retrouver, David n'a plus le choix. 
Il doit s'évader et partir sur les traces de son fils......» 
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AAAACTIVITES ET CTIVITES ET CTIVITES ET CTIVITES ET INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS REGIONALESREGIONALESREGIONALESREGIONALES    

Centre d’action bénévole Les RiverainsCentre d’action bénévole Les RiverainsCentre d’action bénévole Les RiverainsCentre d’action bénévole Les Riverains    
 
Chers résidents de Champlain,  
 

Nous souhaitons vous informer qu’il y a actuellement des places disponibles pour 
bénéficier du service de popote roulante offert par le Centre d’action bénévole des 
Riverains. Ce service propose la livraison hebdomadaire à domicile d’un repas complet, 
incluant une soupe, un plat principal et un dessert, à coût minime. 
Veuillez noter que les critères suivants doivent être pris en compte pour bénéficier de ce 
service :  
 

• Être résident de Champlain; 
• Être âgé de 65 ans et plus; 
• Être en perte d’autonomie; 
• Être aidant naturel (vivant avec la personne aidée); 
• Être en convalescence 

 
Comme la popote roulante est un service de répit, chaque demande sera évaluée par la 
responsable du service. N’hésitez pas à en parler autour de vous et à contacter le Centre 
d’action bénévole des Riverains au 418 325-3100 si vous avez des questions ou si vous 
souhaitez vous inscrire. 

-30- 
Source : Isabelle Deschênes 
Adjointe à la direction et agente des services 
Cab des Riverains 
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ATELIERS INFORMATIQUESATELIERS INFORMATIQUESATELIERS INFORMATIQUESATELIERS INFORMATIQUES    
 
Vous désirez vous initier ou parfaire vos connaissances par rapport au web et aux 
différents outils informatiques, ordinateurs, tablettes, téléphones ? 
 
À compter d’avril 2024, Proches Aidants des Chenaux vous propose, sans frais, une 
série de 6 ateliers d’une durée de 2 heures chacun. Offerts par Mme Kim Adam, 
informaticienne formatrice, ces ateliers vous permettront de : 
• Rester en contact avec les proches : famille, amis, etc. ;  
• Socialiser via les réseaux sociaux ; 
• Se tenir informé et pouvoir se divertir ; 
• Avoir accès aux multiples ressources qu’offre le web ; 
• Développer vos compétences informatiques avec Word et Excel 
• Utiliser de manière sécuritaire les ressources du web ; 

 
Ces ateliers se dérouleront les mardis de 13h30 à 15h30 dans les locaux de 
l’Immeuble multiservice des Chenaux situé au 44 Chemin de la Route-à-Veillet à 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan 
 
Dates des ateliers :  23 avril, 30 avril, 7 mai 

(14 mai, AGA à la salle de Ste-Geneviève, à midi) 
         21 mai, 28 mai, 4 juin. 

 
Pour s’inscrire : 
Proches Aidants des Chenaux 
Tél. : 819-840-2030 
Courriel : aidants@stegenevieve.ca 
 
 

Avec la collaboration de  
La Fondation Proches Aimants Pétro-Canada 
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1111erererer    vers. Taxes vers. Taxes vers. Taxes vers. Taxes 
municipalesmunicipalesmunicipalesmunicipales    

    

    

3333    4444     5555     6666    7777    8888    9999    

    
        

            
    
    

        

10101010    11111111    12121212    13131313    14141414    15151515    11116666    

Mini-gym  
9 h au gymnase du 

Centre du Tricentenaire 
                        

11117777    18181818    19191919    20202020    21212121    22222222    22223333    

Ciné-pyj  
13 h au gymnase du 

Centre du Tricentenaire    

    
    

                

Yoga parent-enfant 
9 h 30 à la Sacristie 

 
Brico de Pâques 9 h  
salle polyvalente du 

Centre du Tricentenaire    

24/3124/3124/3124/31    25252525    26262626    27272727    28282828    29292929    33330000    

Mini-gym le 24 février 
9 h au gymnase du 

Centre du Tricentenaire    

Fin de la session Fin de la session Fin de la session Fin de la session 
d’hiverd’hiverd’hiverd’hiver    

Début des Début des Début des Début des 
inscriptions du camp inscriptions du camp inscriptions du camp inscriptions du camp 

de jourde jourde jourde jour    
    
    

    

    

Édifices municipaux Édifices municipaux Édifices municipaux Édifices municipaux 
fermés fermés fermés fermés ––––    congé de congé de congé de congé de 

PâquesPâquesPâquesPâques    
    
    

    

CCCCALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ––––    MARSMARSMARSMARS    2024202420242024 
 

Légende : Assemblée du conseil municipal : 20h  

 
Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 
 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 


